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Contexte 
 
La présente note a pour but de répondre à l’Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 
de Nouvelle-Aquitaine sur le projet de parc photovoltaïque au sol à Antran, émis le 13 avril 2022 et 
publié le 15 avril 2022 sur le site internet de la MRAe. 
 

Seuls ont été repris les éléments de l’avis qui appellent une réponse. Ceux-ci sont encadrés ci-dessous 

et sont suivis de la réponse formulée par le porteur de projet Technique Solaire et le bureau d’étude 

environnemental NCA Environnement qui a rédigé l’étude d’impact du projet.  
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1. Analyse de la qualité de l’étude d’impact  
 

 

• Réponse à l’observation 

 

A la vue des habitats présents sur le projet, la période de nidification est celle ayant le plus d’enjeux. 

Cette période a donc, été ciblée pour analyser les éventuels impacts du projet sur les habitats de 

reproduction d’espèces protégées.  

Les investigations sur le terrain ont eu lieu sur les 4 saisons d’un cycle biologique des espèces.  

La période hivernale a été couverte par un passage sur le mois de janvier, la période printanière par un 

passage au mois d’avril, la période estivale par un passage en juin et juillet et la période automnale par 

un passage fin août. Ainsi, l’ensemble des saisons et du cycle biologique des espèces ont été 

prospectés. 

 

 

 

• Réponse à l’observation 

 

Les zones humides ont été identifiées par le critère floristique uniquement lors des inventaires. Les 

relevés terrains de l’expertise écologique se trouvent page 146 du dossier. Aucun habitat caractéristique 

de zones humides n’a été identifié sur les emprises du projet.  

De plus, nous sommes en présence de sol sableux et filtrant. En effet, dès le mois d’avril, la végétation 

était sèche car l’hygrométrie était faible sur le début de printemps, le niveau de la Vienne étant à 

plusieurs mètres plus bas que le niveau de la parcelle. 

L’ensemble des données qui sont exposées ci-dessous proviennent du Groupement d’Intérêt 

scientifique Sol (GisSol) au travers de fiches numérotées et descriptives d’Unités Cartographiques de 

Sol (UCS) servant de référentiel régional pédologique de la Vienne 

(https://www.geoportail.gouv.fr/depot/fiches/INRA/qGmE8uI49l1kDyXWYsqB.pdf). Le nom de l’UCS 

présente sur le projet est le suivant : « Etagement de basses, moyennes et hautes terrasses, sableuses 

à limoneuses d’alluvions anciennes argilo sableuses, acides, sains à peu humides de la Vienne et de 

ses affluents. » 

Ces données sont jumelées avec des informations de l’étude « Référentiel Régional Pédologique 

d’Aquitaine – Pédopaysages du département de la Vienne » réalisée en 2017 à l’échelle 1/250 000 par 

https://www.geoportail.gouv.fr/depot/fiches/INRA/qGmE8uI49l1kDyXWYsqB.pdf
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Bordeaux Sciences Agro – École Nationale Supérieure des Sciences Agronomiques de Bordeaux 

Aquitaine. Nous sommes en présence de fluviosols et de brunisols.  

Les fluviosols sont des sols issus d’alluvions, matériaux déposés par un cours d’eau. Ils sont constitués 

de matériaux fins (argiles, limons, sables) pouvant contenir des éléments plus ou moins grossiers 

(galets, cailloux, blocs). Situés dans le lit actuel ou ancien des rivières, ils sont souvent marqués par la 

présence d’une nappe alluviale et sont généralement inondables en période de crue. Ces sols ne sont 

pas caractéristiques de zones humides du fait de l’absence de traces d’hydromorphie rédoxique ou 

réductique. 

Les brunisols sont des sols ayant des horizons relativement peu différenciés (textures et couleurs très 

proches), moyennement épais à épais (plus de 35 cm d’épaisseur). Ces sols sont caractérisés par un 

horizon intermédiaire dont la structure est nette (présence d’agrégats ou mottes), marquée par une forte 

porosité. Les brunisols sont des sols non calcaires. Ils sont issus de l’altération in situ du matériau 

parental pouvant être de nature très diverse. Ces sols ne sont pas caractéristiques de zones humides 

du fait de l’absence de traces d’hydromorphie rédoxique ou réductique. 
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2. Analyse des impacts temporaires, permanents, directs 

et indirects du projet sur l’environnement et des 

mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

 Milieu naturel 
 

 

• Réponse à l’observation 

 

Les impacts résiduels (après application de la séquence ERC) sont considérés comme non significatifs 

pour l’ensemble des taxons, ce qui justifie l’absence de demande de dérogation d’espèce protégée. 

Comme précisé dans la synthèse de l’étude d’impact sur les enjeux, les effets et les mesures, le projet 

a bien un impact brut très fort à modéré, en phase chantier ou en phase exploitation, sur certaines 

espèces :  

➢ Pour l’avifaune : la Pie grièche écorcheur ; 

➢ Pour les reptiles : Couleuvre helvétique, Couleuvre verte et jaune, Couleuvre vipérine, Lézard 

à deux raies, Lézard des murailles et Vipère aspic ; 

➢ Pour les amphibiens : Alyte accoucheur, Crapaud calamite, Crapaud épineux, Grenouille agile, 

Grenouille commune, Grenouille rieuse, Triton marbré et Triton palmé ; 

➢ Pour les mammifères : Hérisson d’Europe, Lapin de garenne et l’Ecureuil roux ; 

➢ Pour les chiroptères : Grand Murin, Grand Rhinolophe, Murin à moustaches, Murin de 

Daubenton, Murin à oreilles échancrées, Noctule commune, Noctule de Leisler, Oreillard gris, 

Oreillard roux, Petit rhinolophe, Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de 

Nathusius, Barbastelle d’Europe et Sérotine commune. 

➢ Pour l’entomofaune : Cordulie à corps fin, Gomphe de Graslin, Grand Capricorne et Lucane 

cerf-volant. 

Dans un premier temps, l’implantation du projet a été pensée pour éviter les espaces à forts enjeux 

comme les mares ou les haies où ces espèces sont susceptibles d’être présentes. L’implantation se fait 

donc principalement sur de la friche herbacée (mesures d’évitement E n° 8, 9 et 16). Ainsi l’impact brut, 

par l’évitement de ces zones, devient faible à modéré.  

Dans un second temps, l’application de mesures de réduction (R n°17, 28, 29, 30, 31) permettent, par 

le maintien des surfaces enherbées, la mise en place de passages pour la petite faune dans les clôtures, 

l’adaptation du calendrier des travaux aux sensibilités écologiques, etc. de quantifier les impacts 

résiduels comme non significatifs pour les différentes espèces protégées et autres taxons. Ceci justifie 

l’absence de demande de dérogation d’espèce protégée. 

De plus, les mesures de suivi (S n°1) et d’accompagnement (A n°1) entrainent un impact positif du projet 

par la création de nouveaux habitats favorables pour la faune citée ci-dessus et surtout le suivi des 

diverses mesures mises en place. 
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• Réponse à l’observation  

 

Les panneaux seront positionnés sur des pieux battus avec une faible emprise au sol et surélevés pour 

permettre la libre circulation des individus.  

De plus, les inter-rangées d’une distance de 3 mètres laisseront plusieurs corridors sans panneau pour 

ces espèces, leur permettant de rejoindre la haie nouvellement créée. Comme précisé, actuellement la 

mare n’est pas connectée à une haie ou autres éléments paysagers. Seule une friche graminéenne 

entoure celle-ci. Les individus doivent donc parcourir plusieurs mètres avant de rejoindre un fourré ou 

une zone boisée ou la route.  

Ainsi, pour préserver ces individus et en plus de l’insertion paysagère, une haie a été prévue en mesure 

d’accompagnement. Le but est de guider les espèces, tel un corridor, vers les milieux recherchés et 

éviter une traversée de la route. L’évitement a été mis en place en choisissant de ne pas positionner de 

panneaux sur la mare et avec un recul cohérent autour de celle-ci. La réduction a été prise en compte 

en choisissant de mettre des pieux battus pour les modules plutôt que des longrines, mais aussi une 

distance inter-rangées raisonnable pour créer un corridor de dispersion, ainsi qu’une gestion du site 

adaptée pour permettre aux espèces d’effectuer leur cycle biologique complet.  

De plus, les panneaux ne sont pas collés à la haie créée, un recul a été pris et permet de laisser une 

zone enherbée le long de celle-ci, créant à nouveau une zone de dispersion pour les espèces sans 

panneaux. 

Une mesure d’adaptation calendaire des travaux (mesure de réduction R n°1) permet d’éviter les 

périodes les plus sensibles pour les amphibiens et donc le risque de destruction d’individus. En phase 

d’exploitation, les individus s’étant reproduits dans la mare pourront transiter jusqu’aux haies et 

boisements périphériques (préservés), à l’aide de la mesure de réduction R n° 5 (i.e. la mise en place 

de clôtures avec passage à petite faune), sous les panneaux qui seront sur pieux battus et au niveau 

des inter-rangées.  

La continuité est ainsi préservée pour la petite faune terrestre. Pour rappel également, la mesure de 

suivi environnemental S n°1 comprend un suivi de la fonctionnalité des habitats évités en phase 

d’exploitation. 

  

Concernant les zones humides, le porteur de projet a privilégié l’évitement de la mare principale. Cette mare 
présente potentiellement un lien fonctionnel avec les haies et bosquets aux alentours pour certaines espèces, 
notamment les amphibiens. La réalisation du projet contribue à encercler complètement cette mare par les 
panneaux solaires, modifiant potentiellement les continuités écologiques notamment pour les 
amphibiens entre la mare et les zones boisées et de fourrés (cf page 156) qui constituent des zones 
d'hivernage. La MRAe demande à cet égard de justifier les mesures visant à préserver cette continuité, 
tant en phase travaux (risque de destruction d’individus), qu’en phase d’exploitation. La MRAe 
recommande également de prévoir un suivi spécifique de ce point. 



 

7 
TECHNIQUE SOLAIRE 

 

 

• Réponse à l’observation 

 

Le projet n’a pas d’incidence sur les zones humides et sur leurs fonctionnalités. 

Comme précisé précédemment, les caractéristiques du sol au niveau de la zone d’étude montrent que 

le projet ne sera pas implanté sur une zone humide.  

Ainsi, il n’y aucune incidence résiduelle sur les zones humides.  
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 Milieu humain 

 

 

• Réponse à l’observation 

 

Des mesures telles que la plantation de haies ont été introduites dans le projet photovoltaïque, ce qui 

favorisera une insertion paysagère du projet. Une habitation, le domaine de la Carillonnière, serait 

exposée à la vue du projet. 

La localisation du domaine et le point de vue de l’habitation sur le projet sont précisés sur la carte ci-

dessous. Le domaine de la Carillonnière se trouve au point de vue n°3. 

 

 

La plantation de haies autour du projet permettra aux habitations, dont le domaine de la Carillonnière, 

d’avoir une vue limitée sur le projet photovoltaïque.  

Des photomontages ont été réalisé afin d’analyser le point de vue sur le projet depuis le domaine, ces 

photomontages sont disponibles sur la page suivante.  

Une première photo montre le point de vue depuis l’habitation avant l’implantation du projet. Ensuite, 

deux photomontages sont présentés : avant et après la mise en œuvre de la mesure de plantation de 

haies.  

Sans mesure, les vues sur le parc photovoltaïques sont lointaines et en grande partie masquées par 

des haies. Grâce aux plantations de haies, les habitants du domaine de la Carillonnière n’auront aucune 

vue directe sur le parc photovoltaïque. 
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CE PLAN EST NOTRE PROPRIETE ET NE PEUT ETRE COPIE OU COMMUNIQUE A DES TIERS SANS NOTRE AUTORISATION ECRITE. IL SERA CONSIDERE COMME TACITEMENT SANS RESERVE PAR CHAQUE DESTINATAIRE S’IL N’A PAS FAIT L’OBJET DE 
REMARQUES ECRITES DANS UN DELAI DE 15 JOURS A DATER DE SA DIFFUSION. 

                   VUE 3 – Avant 

 

 

 

 

 

 

 

 

VUE 3 – Après (Sans Mesure)           VUE 3 – Après (Sans Mesure)
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• Réponse à l’observation 

 

L’avis des services de défense incendie (SDIS) a été reçu le 14 décembre 2020 et est disponible en 

annexe. L’avis technique sur l’accessibilité valide que le site est accessible aux engins de secours 

depuis la route départementale n°1. De plus, les caractéristiques des voies d’accès demandées par le 

SDIS sont cohérentes avec celles prévues au sein de la zone d’implantation du projet.  

Dans le rapport technique du SDIS, reçu à la suite des demandes de servitude du site, ce dernier nous 

indique différents points à respecter lors de la conception du projet. Les mesures demandées 

s’appliquent notamment :  

- Au largueur des voies d’accès au site, prévu à cinq mètres, comme demandé par le SDIS ; 

- A l’installation d’aires de retournement ;  

- Une réserve incendie d’une capacité de 120 m3. 

- … 

La prise en compte des mesures du SDIS sont visibles dans les plans de masse du projet.  

Les obligations du SDIS en matière de débroussaillement ne sont applicables qu’aux projets situés à 

moins de 200 mètres d'un espace sensible (forêt, lande, maquis ou garrigue), ce qui n’est pas le cas du 

projet d’Antran.  

Ainsi, aucun débroussaillement ne sera effectué sur le site. De ce fait, il n’y aura aucun effet de 

ces actions sur la faune à analyser. 

De plus, la mesure E n° 15 prévoit un éloignement des structures photovoltaïques et des postes 

électriques des boisements.  

Les autres préconisations du SDIS ont bien été prises en compte par Technique Solaire grâce à des 

mesures de sécurité et de sensibilisation. La mesure R n°11 engage Technique Solaire à respecter les 

consignes de préconisation émis par le SDIS. 
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 Sur la justification du choix du projet  
 

 

 

• Réponse à l’observation 

 

Les directives nationales de développement des énergies renouvelables favorisent l’implantation de 

parcs solaires au sol sur des sites dégradés, tels que les terrains pollués, anciennes carrières ou encore 

les anciens sites industriels.  

Avec près de 14,5 ha, le site offre une surface favorable au développement d’un projet photovoltaïque 

au sol. Par ailleurs, son bon gisement solaire (entre 1250 et 1389 kWh/m² par an), sa topographie 

relativement plane et la proximité du poste source (< 1 km) confirment l’intérêt du site pour ce type de 

projet.  

Technique Solaire a donc prospecté sur la commune et a sélectionné les zones naturelles, qui 

autorisaient l’installation d’équipements d’intérêt général, qui lui semblaient les plus propices à 

l’installation de panneaux solaires sans impacter l’environnement.  

Ces caractéristiques ont ainsi conforté le choix de ce site pour l’implantation d’une centrale solaire au 

sol. Néanmoins, des alternatives géographiques ont été étudiées par Technique Solaire, et la démarche 

d’analyse des sites est détaillée ci-après.  

2.3.1  Analyse des sites dégradés lors de la prospection sur la commune 

d’Antran et alentours : 

Lors de l’identification de sites potentiellement favorables à l’implantation d’une centrale photovoltaïque 

au sol, Technique Solaire privilégie la recherche d’anciennes carrières, de sites pollués et de friches 

industrielles. 

Sur la base d’une prospection cartographique, Technique Solaire a donc réalisé une analyse des 

alternatives géographiques au projet dans un rayon de 5 km autour de ce dernier. Ce périmètre d’étude 

permet d’analyser Antran et les communes limitrophes. Cette analyse est représentée ci-dessous, par 

typologie de sites.  

Technique Solaire a également prospecté à l’échelle de la Communauté d’Agglomération du Grand 

Châtellerault, mais par souci de simplicité, cette analyse, plus conséquente, ne sera pas détaillée ici.  

• Analyse des carrières actives et fermées 

Dans un premier temps, les carrières fermées et actives ont été recherchées dans le périmètre défini 

précédemment, et sont localisées sur la carte suivante.  
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Il a été constaté que :  

- Dans un rayon de 5 km, 21 carrières fermées sont indiquées sur le site BGRM. Les carrières 

fermées localisées au niveau de la ville de Châtellerault n’ont pas été retenues car elles sont 

trop proches d’habitations.  

Une grande majorité des carrières indiquées par le BGRM étant très anciennes, il n’y avait 

aucune donnée (localisation et informations sur l’activité) sur ces sites. Une analyse par vue 

aérienne de ces terrains a montré qu’une majorité avait subi une remise en état agricole ou 

forestière. Ces sites n’ont donc pas été retenus.   

Une seule carrière fermée a été sélectionnée pour la prospection par nos cartographes.  

- Sur les communes adjacentes, dans un rayon de 5 km, on retrouve trois carrières en activité. 

Parmi ces trois carrières, deux ont été sélectionnés pour la prospection. La troisième carrière 

limitrophe dans la zone de 5 km au Nord est un plan d’eau qui ne représente pas la même 

typologie de projet.  

- Les trois carrières fermées, à proximité du projet d’Antran, font déjà l’objet d’un projet de parc 

solaire au sol par des concurrents.  

Les carrières sélectionnées (au nombre de trois) pour la prospection ont été étudiées. Ces 

carrières, ne sont pas pertinentes pour un ou plusieurs des points suivants : 

- Projet photovoltaïque déjà en cours sur les terrains ; 

- Carrière incluse dans un Périmètre de Protection des Monuments Historiques ; 

- Surface trop petite pour pouvoir envisager l’implantation d’un parc photovoltaïque au 

sol.  
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• Analyse des sites pollués  

Dans un second temps, Technique Solaire a procédé à la recherche de sites pollués pouvant 

potentiellement accueillir un tel projet. Deux bases de données ont ainsi été utilisées : celle des sites 

BASOL et celle des sites SIS (Secteur d’Information sur les Sols). 

Aucun site SIS ou BASOL n’est recensé sur la base de données sur la commune d’Antran et les 

communes alentours (Usseau, Ingrandes). Seule la commune de Châtellerault contient 4 sites SIS et 4 

sites BASOL. Ces sites-là sont principalement dans le centre de Châtellerault, en pleine zone urbaine 

ou dans des zones industrielles contenant déjà des bâtiments. Ces sites ne sont donc pas compatibles 

avec l’installation d’un projet photovoltaïque au sol.  

• Analyse des installations industrielles  

Une analyse de la base de données BASIAS a été réalisée dans le but d’identifier les anciens sites 

industriels favorables à l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol. La carte ci-après montre la 

localisation de ces sites potentiels.  

 

 

Il a ainsi été constaté que :  

- Les sites BASIAS au Sud au niveau de la ville de Châtellerault ont été écartés de la prospection, 

car elles sont situées dans le centre-ville et ne permettent pas l’installation de panneaux 

solaires. 

- Au niveau des communes adjacentes, toujours dans un rayon de 5 km, un seul site BASIAS a 

été sélectionné pour la prospection. Les autres sites BASIAS avaient soit une superficie trop 

petite pour être rentable soit des bâtiments étaient encore en activité. 

Comme pour les carrières, un seul site a été sélectionné pour la prospection. Le terrain est situé 

dans une zone industrielle, ce site reste intéressant et la prospection est en cours. Cependant, 
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sa superficie est quatre fois plus petite que le site d’Antran et il est situé à plus de 8 km du poste 

électrique le plus proche, ce qui le rend moins intéressant.  

 

• Analyse des sites ICPE 

De la même manière que précédemment, nous avons fait une étude des sites ICPE (Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement). La carte ci-dessous montre tous les sites classés 

ICPE dans la zone étudiée.  

 

Il a ainsi été constaté que :  

- Les sites ICPE au Sud au niveau de la ville de Châtellerault ont été écartés de la prospection, 

car ils sont situés dans le centre-ville et ne permettent pas l’installation de panneaux solaires. 

- De même, les sites situés à l’Est, dans les zones boisées, ou les sites au Nord-Ouest localisés 

dans la ZNIEFF 1 ont été écartés de la prospection pour des questions environnementales. 

- Les sites situés à l’Ouest sur la commune d’Usseau sont intégralement situés dans une zone 

de Périmètre de Protection d’un Monument Historique. Ils n’ont donc pas été retenus pour la 

prospection.  

Finalement, deux sites ICPE ont été sélectionnés pour la prospection :  

- Une zone d’implantation potentielle liée à une ICPE au nord, sur la commune 

d’Ingrandes, est située sur une zone industrielle mais la localisation n’est pas précisée 

dans l’Arrêté Préfectoral. Une zone a été potentiellement sélectionnée mais le terrain est 

séparé en deux par un axe routier et une zone boisée se trouve au centre du terrain. La 

superficie est donc restreinte à 1,4 ha sur cette zone (contre 14,6 ha sur le projet d’étude).  
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- Une seconde zone d’implantation potentielle liée à une ICPE au sud est située dans une 

zone industrielle de 11 ha. Le poste source reste plus éloigné pour ce site que pour le 

projet d’Antran, cependant le site reste intéressant et la prospection est en cours.  

 

 

• Analyse à l’échelle de la communauté d’Agglomération  

Dans la partie précédente, nous nous sommes concentrés sur une zone d’étude proche du projet 

d’Antran, c’est-à-dire sur les communes adjacentes. Une étude des sites a également été faite à 

l’échelle de la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault. 

A cette échelle, une vingtaine de sites ont été sélectionnés pour être prospectés. Ces sites sont en 

cours de prospection. En prenant en compte que tous les sites prospectés n’aboutissent pas à un parc 

photovoltaïque, Technique Solaire estime que le potentiel en termes de puissance pour l’ensemble de 

ces sites se situe entre 20 et 40 MWc. 

La consommation électrique de la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault pour l’année 

2020 était de 315 122 MWh. Technique Solaire permettrait, en considérant le projet de parc solaire 

d’Antran et les autres potentiels projets en prospection de produire entre 22 000 et 45 000 MWh 

d’électricité verte par an.  

Ce(s) projet(s) permettrai(en)t ainsi de participer à l’atteinte des objectifs en termes de production 

d’énergie renouvelable locale du Grand Châtellerault. En effet, la Communauté d’Agglomération a pour 

objectif d’ici 2030 une proportion de 32 % de production d’énergies renouvelables produites localement, 

soit environ 876 000 MWh par an.  

Ainsi, le projet d’Antran répond parfaitement aux objectifs de la Communauté d’Agglomération.  
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2.3.2 Croisement entre les enjeux environnementaux / patrimoniaux sur 

la zone prospectée et les sites :  

La recherche de sites dégradés réalisée précédemment a ensuite été corrélée aux enjeux 

environnementaux et patrimoniaux, qui diminuent l’intérêt d’un site pour l’implantation d’une centrale 

photovoltaïque au sol.  

 

La carte ci-dessus met en évidence les points suivants : 

- Le périmètre de prospection contient des zones de forts enjeux environnementaux ou 

patrimoniaux, en particulier avec plusieurs périmètres de protection des monuments historiques 

mais aussi de forts enjeux faune/flore en raison de la présence de ZNIEFF 1 et 2 de part et 

d’autre des communes prospectées.  

- Le site d’Antran a été choisi car il était en grande partie en dehors des périmètres de protection 

des monuments historiques et pour éviter les zones boisées présentant des enjeux 

environnementaux forts.  
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Annexe – Réponse du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours de la Vienne pour la consultation du projet Antran. 
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